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François Robinet  « L’écriture de l’histoire du génocide 
des Tutsi : un état des lieux » in Enseigner le génocide des Tutsi 
au Rwanda de la fin du collège à l’université.

•1. Remonter à la période coloniale 
pour comprendre le génocide

•2. Changement d’alliance et 
indépendance

•3. Seconde République



1. Remonter à la période coloniale pour 
comprendre le génocide

• Mwami = le roi

• Trois principaux groupes sociaux composent cette société : les Hutu, qui 
vivent principalement des activités agricoles ; les Tutsi, dont les 
ressources proviennent surtout de l’élevage de gros bétail ; les Twa dont 
les activités sont généralement l’artisanat, la cueillette et la chasse –
certains sont recrutés à la cour pour leur qualités artistiques. 

• Mais il y a des porosités

• Hutu, Tutsi et Twa partagent enfin la même langue, les mêmes croyances 
ainsi qu’une histoire et une culture communes : ce ne sont pas des 
ethnies



Amélie Faucheux, « La théorie hamitique : élément fondateur de 
l’imaginaire racial du génocide », 2019 
https://penserlahaine.hypotheses.org/596
(extraits)

Quand explorateurs et missionnaires européens pénètrent au Rwanda à la fin du 19ème 
siècle […] tous, missionnaires chrétiens, officiels allemands comme belges sont pétris de 
cette idéologie de la race des hommes civilisés dans laquelle Adolf  Hitler a lui-même grandi 
; tous sont persuadés de l’importance de leur mission civilisationnelle et de la supériorité de 
leurs droits sur les peuples qu’ils rencontrent. L’une des idées alors les plus en vogue est que 
l’Afrique est divisée en deux grands groupes raciaux : celui des Bantous et celui des 
Hamites.

Le terme de « Bantou », imaginé en 1858 par le linguiste Wilhelm Bleek, recouvre à l’origine 
un large ensemble de familles linguistiques africaines (centrales, orientales et australes) . 
Mais […] le terme désigne bientôt ceux des Africains pensés comme “autochtones” (les 
vrais “nègres”). Dans un siècle où la “modernité” est valorisée – celle-ci étant entendue 
comme ce qui est en accord et à la hauteur de son époque – les Bantous constituent  une 
“race” vieillie, quoique plus jeune et donc supérieure à celle dite des “pygmées” ou “peuple 
de la forêt”. Leur arriération serait prouvée par une activité paysanne sédentaire et les 
traditions orales. Cette approche, à la fois obscurantiste et profondément ignorante de la 
richesse culturelle des peuples rencontrés, justifie les exactions menées au Congo Belge et 
dans l’Afrique équatoriale française, comme elle contribue à l’institution de l’Apartheid en 
Afrique du Sud.

https://penserlahaine.hypotheses.org/596


Le terme de « Hamite » lui, n’est pas d’origine linguistique mais biblique. Dans son acception, il recouvre un ensemble de

populations africaines, localement diverses mais toutes d’activités pastorales (ou désignées telles) pensées comme héritières «

d’anciennes coulées pâles ». Selon l’hypothèse du « diffusionnisme », elles auraient amené, par leur transhumance, les avancées et les

progrès du continent.

Dans la Corne de l’Afrique, ces populations seraient représentées par les Somalis et les Massai ; dans les régions Sahéliennes du

Mali, elles le seraient par les Peuls, dans l’Afrique du Nord et l’Arabie du Sud par les Berbères et les Touaregs, comme elles le

seraient par les Égyptiens dans le bassin du Nil. Ce fleuve joue ici un rôle important car il constitue la principale voie navigable par

laquelle seraient descendues des populations blanches du bassin méditerranéen vers le cœur de l’Afrique. C’est ici, qu’aux modes de

vies nomades et aux mystères des lieux originels du départ des transhumances, vient se greffer le mythe : selon des interprétations

de l’ancien testament, ces groupes humains seraient les descendants de Ham, Cham en hébreux, fils cadet de Noé et frères de Japhet

et Sem.

Né avant le déluge, Ham aurait moqué la nudité de son père enivré des premiers fruits de sa vigne, une fois la terre ferme recouvrée. 

Ham l’aurait trouvé dévêtu, seul et ivre. Mais plutôt que de garder l’histoire secrète, il commet la faute du voyeurisme et de 

l’impudeur : il appelle ses frères. Ce n’est pourtant pas lui que Dieu punit ensuite. C’est son fils, Canaan. Sur la raison de ce report, 

la Bible demeure silencieuse, mais deux hypothèses sont souvent émises. La première est que Dieu ayant bénit Ham, il ne peut le 

rejeter. C’est donc sa descendance qui est rejetée pour lui. La seconde hypothèse est que Canaan aurait commis lui-même une faute 

restée secrète mais dont Dieu lui fait payer le prix en silence. Quelque en soit la cause, ce petit-fils de Noé est maudit. Il devient 

serviteur de Sem et de Japhet puis est forcé à l’exil. C’est cette malédiction d’un père, transférée à son fils, qui serait à l’origine des 

Hamites et des Cananéens et dont la descendance est détaillée dans la table des Nations, selon la tradition Juive, ou la table des 

peuples (peuplement de la terre). Et ce sont eux, les Hamites, qui après s’être installés en Égypte, en Arabie puis en Éthiopie,

auraient conquis les Bantous (ayant eux même conquis les «pygmées»), et importés en Afrique, l’agriculture, l’élevage, l’art des

métaux et la royauté. Ce prétendu apport civilisationnel des Hamites, extérieur à la société dans laquelle il se déploie, est attribué aux 

tutsis du Rwanda. 



2. Changement d’alliance et indépendance

• mars 1957 dans le Manifeste des Bahutu qui, en dénonçant le monopole politique, 
économique, social et culturel des Tutsi et l’exploitation des Hutu, reprend à son 
compte la vision de la société rwandaise développée par les colonisateurs

• 1959 fondation du Parmehutu (Parti du mouvement pour l’émancipation des Bahutu) 
dirigé par Grégoire Kayibanda sur une base exclusivement ethnique, radicalement 
anti-tutsi

• Les premiers massacres de Tutsi : le 1er novembre 1959 (« Toussaint rwandaise »).

• De 1961 à 1973, la Ière République rwandaise de Grégoire Kayibanda se fonde 
sur le principe de la majorité ethnique (« peuple majoritaire ») et sur la domination 
exclusive du Parmehutu, parti unique à partir de 1965. Le régime dirigé par 
Kayibanda mène une véritable politique d’exclusion des Tutsi.

• Ces derniers sont régulièrement victimes de persécutions entre 1961 et 1967 – une 
des plus importantes se déroule en 1963. 



3. Seconde république
• Coup d’État de juillet 1973 qui porte au pouvoir Juvénal Habyarimana. Nouveau massacre de Tutsi.

• La Seconde République apparaît à l’origine comme plus modérée mais certaines pratiques 
discriminatoires sont maintenues (quota de 9% de Tutsi dans les écoles et les emplois) et le MRND 
(Mouvement révolutionnaire national pour le développement) devient à son tour parti unique en 1978. 
Le régime reste par ailleurs inflexible quant à la possibilité d’un retour des familles tutsi qui se sont 
exilées à la suite de la « Toussaint rwandaise » de 59 et des massacres de 1963 et 1973 ; à la fin 
des années 1980, 600 000 à 700 000 exilés Rwandais vivent en dehors des frontières du pays.

• Le pays entre en guerre à partir d’octobre 1990. Le FPR (Front patriotique rwandais - Parti 
politique fondé en 1987 en Ouganda par des descendants des exilés tutsi qui ont fui les massacres des 
années 1960-1970 et qui revendiquent un droit au retour -) lance en effet une offensive le 
1er octobre 1990 ; cette offensive est repoussée par les FAR (Forces armées rwandaises) et la pression 
du FPR est contenue durablement du fait du soutien des militaires français de l’opération Noroit.

• Création en 1992 d’un parti extrémiste, la CDR (Coalition pour la Défense de la République) et 
radicalisation d’une partie du MRND. Les extrémistes des différents partis partagent une idéologie 
anti-tutsi qualifiée de Hutu Power, officiellement mise en place par le pouvoir en 1993. 

• Cette radicalisation est aussi visible dans l’apparition de médias qui véhiculent une idéologie 
raciste et font de nouveau des Tutsi des ennemis de l’intérieur : l’hebdomadaire Kangura (« Réveil ») 
fondé en 1990 et à partir de 1993, la Radio-Télévision des Mille collines travaille activement à la 
stigmatisation des Tutsi.



Génocide des Tutsi au Rwanda : approches 
conceptuelles – trois dimensions importantes

•Prendre conscience de l’historicité du droit 
pour réfléchir sur les concurrences 
mémorielles

•Mesurer les conséquences de l’amalgame 
guerre / génocide

•Médiatisation et ambitions postcoloniales



1. Prendre conscience de l’historicité du droit pour 
réfléchir sur les concurrences mémorielles

Définition juridique :

Selon les textes de l’ONU (Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide de 1948, 
modifiée en 1985), trois conditions sont nécessaires pour que l’on puisse parler de « génocide » 
:

• - Les victimes font partie d'un « groupe national, ethnique, racial ou religieux »

• - Les membres de ce groupe sont tués ou persécutés pour leur appartenance à ce groupe, 
quels que soient les moyens mis en œuvre pour atteindre ce but.

• - Le génocide est un crime collectif  intentionnel, planifié, commis par les détenteurs du 
pouvoir de l'Etat ou avec leur consentement

LEMKIN, Raphaël, Qu’est-ce qu’un génocide ?, Éditions du Rocher, 2008 [Axis Rule in Occupied
Europe, 1944].



Joël KOTEK, Le siècle des camps, détention, concentration extermination, cent ans de mal radical, avec Pierre Rigoulot, 

Lattès, Paris, 2000.

Yves TERNON, « Perception et prévention du génocide », intervention lors du colloque « Apprendre et se 

souvenir : Holocauste, génocide et crime d'Etat organisé au vingtième siècle », Berlin, du 12 au 15 mars 2003 : 

https://www.imprescriptible.fr/dossiers/ternon/perception-prevention

Vincent DUCLERT, Dossier « Les Génocides », CNRS Editions, Coll. « Documentation 

photographique », 2019

https://www.imprescriptible.fr/dossiers/ternon/perception-prevention


Yves TERNON, « Perception et prévention du génocide », intervention lors du colloque « Apprendre et 

se souvenir : Holocauste, génocide et crime d'Etat organisé au vingtième siècle », Berlin, du 12 au 15 

mars 2003 : https://www.imprescriptible.fr/dossiers/ternon/perception-prevention

Jacques SEMELIN : notion juridique de « crime de masse » : « une forme de massacre de masse 

unilatéral par lequel un État ou une autre autorité a l’intention de détruire un groupe, ce groupe et ses 

membres étant définis par le perpétrateur » (J. Sémelin, « Du massacre au processus génocidaire », 

avril 2002, www.ceri-sciences-po.org)

Voir aussi Purifier et détruire. Usages politiques des massacres et génocides, Paris, Seuil, 2005.

https://www.imprescriptible.fr/dossiers/ternon/perception-prevention
http://www.ceri-sciences-po.org/


2. Guerre et Génocide

Ninon GRANGÉ, « Les génocides et l’état de guerre », Astérion [En ligne], 
6 | 2009, https://journals.openedition.org/asterion/1511 

« En règle générale, les guerres constituent un contexte favorable au génocide. 
Outre l’alibi de la guerre extérieure pour massacrer les ennemis de 
l’intérieur, assimilés à des traîtres, il y a le sentiment, fondé en réalité ou 
non, qu’existe une menace de guerre qui se transforme en menace de 
guerre externe et interne à la fois, moment où se loge généralement le 
mécanisme de fantasme politique. »



Jacques SEMELIN, « Qu'est-ce qu'un crime de masse ? Le cas de l'ex-Yougoslavie’. 

In: Critique internationale, vol. 6. 2000. Rationalités de la violence extrême, sous la direction de 

Jacques Sémelin. pp. 143-158.

https://www.persee.fr/doc/criti_1290-7839_2000_num_6_1_1384

https://www.persee.fr/doc/criti_1290-7839_2000_num_6_1_1384


Ninon GRANGÉ, « Les génocides et l’état de guerre », Astérion [En ligne], 6 | 2009, mis en ligne le 03 avril

2009. https://journals.openedition.org/asterion/1511

[…] on peut penser à une pratique qui se rapproche de la terreur et de la tax of violence : les viols, saccages et

pillages sont un mal nécessaire pour faire vivre l’armée sur les civils. Dans le génocide, il n’y a aucune

reproduction de cette « taxe », bien au contraire la violence est inutile. Les fantasmagories politiques à

l’œuvre dans un processus génocidaire ne criminalisent pas l’ennemi, elles le font disparaître en

abolissant ce qui fait l’essence de la guerre, à savoir l’antagonisme. Pas d’ennemi à combattre, mais

un homme de trop à éliminer, un paria, un superflu.

Pour approcher une définition « philosophique » du génocide, Ninon Grangé propose de ne pas le

comprendre comme un « emballement de la situation de guerre » mais comme « une hyperconflictualité du

politique, qui ne dit pas son nom, faussement et horriblement résolue en un simulacre d’abolition de toute

conflictualité. »

« Moins que des critères pour définir ce qu’est un génocide, il importe plutôt de déceler quels mécanismes

sont à l’œuvre dans les pratiques de massacre de masse et de volonté d’extermination. C’est le rapport à

l’essence du politique – l’idée qui préside à une entité politique constituée et les membres qui la constituent

effectivement – qui est plus prégnant que la référence à un état de guerre. Reconnaître que le politique est

d’essence conflictuelle pour immédiatement proposer un espace politique qui ne le serait radicalement plus,

c’est là la contradiction criminelle du génocide ».

https://journals.openedition.org/asterion/1511


Jean-Pierre CHRÉTIEN, « Le génocide du Rwanda, un négationnisme structurel », 2010,
https://www.ldh-
france.org/IMG/pdf/H_L151_International_2._Le_genocide_du_Rwanda_un_negationnisme_structur
el_.pdf

« Mise en scène pénible d’une « concurrence » des victimes » ! Toutes méritent attention 
et requièrent les enquêtes nécessaires pour identifier les crimes contre l’humanité 
perpétrés dans le cadre de ces conflits. Mais faut-il rappeler qu’un génocide se 
caractérise par un processus d’extermination systématique à l’encontre d’un groupe 
défini par sa naissance ? L’horreur intrinsèque d’un tel projet tétanise les esprits il est 
vrai, mais ce n’est pas en le niant qu’on contribue à un travail de vérité sur les autres 
victimes »

https://www.ldh-france.org/IMG/pdf/H_L151_International_2._Le_genocide_du_Rwanda_un_negationnisme_structurel_.pdf


Médiatisation et ambitions postcoloniales
• « Quand j’ai découvert les images du génocide rwandais au cours duquel un million de 

personnes ont été massacrées en quatre mois, je me suis dit qu’il fallait réagir […].Il fallait 
reprendre la parole et aussi briser le silence des intellectuels africains sur ce génocide et 
plus largement sur l’Afrique […] Il fallait aussi faire un travail de mémoire, œuvrer contre 
l’oubli et le négationnisme » (Nocky Djedanoum, écrivain tchadien, initiateur du projet 
« Ecrire par devoir de mémoire », Fest’Africa (Lille, France).

• « Convaincu que c’était la faute à CNN et compagnie, je me suis souvenu d’un proverbe de 
notre malicieux et quasi imparable Wolof  Njaay : Si tu empruntes à quelqu’un ses yeux, ne 
t’étonne pas, l’ami, d’être obligé, quoi que tu fasses, de ne voir que ce que lui-même voit… Dans le 
monde tel qu’il va, les médias globaux ne sont-ils pas, en définitive, les universels « prêteurs 
de regard ? » (Boubacar Boris Diop, postface de Murambi, le livre des ossements, Paris, Zulma, 
2011, p. 240.)

La qualification de « "postcolonial" se réfère à « des pratiques de lecture et d’écriture 
intéressées par les phénomènes de domination, et plus particulièrement, par les 
stratégies de mise en évidence, d’analyse et d’esquive du fonctionnement binaire des 
idéologies impérialistes » (Jean-Marc Moura, Littératures francophones et théorie 
postcoloniale, Paris, PUF, “Quadrige Manuels», 1999, p. 11.)



Propositions pour interroger/choisir les 
supports

• 1. Inscrire le génocide dans un « temps long », évoquer son amont

• 2. Interroger une mémoire médiatique discutable de l’événement

• 3. Faire réfléchir aux constructions discursives de la mémoire

en aidant à l’objectivation des émotions, à distinguer entre émotion 
et réflexion

4. Réfléchir aux assignations identitaires



Inscrire le génocide dans un « temps long », évoquer son amont

Raoul PECK, Sometimes in April, ©HBO films / 
Velvet Film / Cinefacto, 2004, 140’.





Inscrire le génocide dans un « temps long », depuis l’aval

Scholastique MUKASONGA, Notre 
Dame du Nil, Gallimard, « Folio », 
2014, [2012]

Gaël FAYE, Petit pays, Paris, 
Éditions Grasset, « Le Livre de 
Poche », 2017, [2016].



Gaël FAYE, Petit pays, Paris, Éditions Grasset, « Le Livre de 
Poche », 2017, [2016].



Inscrire le génocide dans un « temps long », évoquer son amont

Tierno MONÉNEMBO, L’Aîné des

orphelins, Seuil, collection « Points »,

2005, [2000].
Élisabeth COMBRES, La mémoire 

trouée, Paris, Gallimard jeunesse, coll. 

« Scripto », 2007.



COLLARD Marie-France et CZAPLINSKI 

Patrick, Rwanda 94. Une tentative de réparation 

symbolique envers les morts, à l’usage des vivants, Une 

production GROUPOV et Parallèles Productions 

en coproduction avec la RTBF, captation théâtrale 

2013. 

Version éditée du texte par les Éditions 

Théâtrales (collection « Passages francophones »), 

datant de 2002.





GROUPOV, Rwanda 94, Éditions Théâtrales, collection « Passages francophones », 2002, p. 86-88.



MONÉNEMBO TIERNO, L’Ainé des Orphelins, Seuil, collection « Points », 2005, [2000], p. 98-99 et p. 108-109



GROUPOV, Rwanda 94, Éditions Théâtrales, collection « Passages francophones », 2002
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Extrait Gaël Faye, Petit pays, Grasset, 2016, p. 70-71

Rosalie avait des cheveux crépus, gris-blanc, qui se dressaient comme une toque au-dessus de son crâne. Cela donnait à sa

tête une forme oblongue dont la dimension semblait disproportionnée pour le cou gracile qui la soutenait, on aurait dit un

ballon de rugby posé en équilibre sur une aiguille. Rosalie avait presque cent ans. Il lui arrivait de raconter la vie d’un roi

qui s’était rebellé contre les colons allemands puis belges et qui avait été exilé à l’étranger car il refusait de se convertir au

christianisme (1). Je n’arrivais pas à m’intéresser à ces bêtises de monarchie et de pères blancs. Je bâillais et Pacifique, agacé,

me reprochait mon manque de curiosité. Maman lui rétorquait que ses enfants étaient des petits Français, qu’il ne fallait

pas nous ennuyer avec leurs histoires de Rwandais. Pacifique passait des heures à écouter la vieille lui conter le Rwanda

ancien, les hauts faits d’armes, la poésie pastorale, les poèmes panégyriques, les danses Intore (2), la généalogie des clans,

les valeurs morales…

Mamie en voulait à Maman de ne pas nous parler kinyarwanda, elle disait que cette langue nous permettrait de garder notre

identité malgré l’exil, sinon nous ne deviendrions jamais de bons Banyarwandas, « ceux qui viennent du Rwanda ». Maman

se fichait de ces arguments, pour elle nous étions des petits blancs, à la peau légèrement caramel, mais blancs quand même.

S’il nous arrivait de dire quelques mots en kinyarwanda, aussitôt elle se moquait de notre accent. Au milieu de tout ça, je

peux vous dire que je me foutais bien du Rwanda, sa royauté, ses vaches, ses monts, ses lunes, son lait, son miel et son

hydromel pourri.

1. Il s’agit du roi Musinga, mort en exil au Congo en 1944, il fut l’un des derniers souverains du royaume du Rwanda. Il commence à régner en 1897, tandis que l’Allemagne occupe le pays à 
partir de 1898. Il est destitué et exilé en 1931.
2. « Les meilleurs » / Danseurs-guerriers : avant l’ère coloniale, jeunes combattants d’élite éduqués à la cour du Mwami. La danse faisait partie de la formation militaire.



Extrait Gaël Faye, Petit pays, Grasset, 2016, p. 84-85

Gino, mon pote qui avait peur des mygales qu’on ramassait dans son jardin et qui se mettait à plat ventre quand on

entendait un orage au loin, ce même Gino voulait mener une guérilla avec une kalachnikov plus grande que lui dans

le brouillard des montagnes des Virunga. Avec une branche, il s’était tatoué FPR sur l’avant-bras en se grattant

l’épiderme jusqu’au sang. Sa peau avait mal cicatrisé pour laisser trois lettres boursouflées. Il était à moitié rwandais

comme moi, mais je l’enviais secrètement car il parlait parfaitement kinyarwanda et savait exactement qui il était.

Papa s’énervait de voir un gamin de douze ans prendre part aux conversations d’adultes. Mais pour Gino, la politique

n’avait pas de secret. Son père était professeur d’université et lui demandait toujours de lire tel article dans Jeune

Afrique et tel autre dans Le Soir. Du coup, Gino comprenait toujours ce que disaient les grandes personnes. C’était

son handicap.

Gino, le seul enfant que je connaissais qui, au petit déjeuner, buvait du café noir sans sucre et écoutait les

informations de Radio France Internationale avec le même enthousiasme que j’avais à suivre un match du Vital’O

Club. Quand nous étions tous les deux, il insistait pour que j’acquière ce qu’il appelait une « identité ». Selon lui, il y

avait une manière d’être, de sentir et de penser que je devais avoir. Il avait les mêmes mots que Maman et Pacifique et

répétait qu’ici nous n’étions que des réfugiés, qu’il fallait rentrer chez nous, au Rwanda.

Chez moi ? C’était ici. Certes, j’étais le fils d’une Rwandaise, mais ma réalité était le Burundi, l’école française,

Kinanira, l’impasse. Le reste n’existait pas.



Beata Umubyeyi Mairesse, Tous tes enfants dispersés, Autrement, Paris, 2019

La narratrice, Blanche, est un personnage de l’histoire. Son père est un Français, blanc, qu’elle n’a pas connu et sa mère, une Rwandaise, noire,

tutsi. Samora, le mari de Blanche, est d’origine martiniquaise par son père, une île qu’il ne connaît pas car il a été élevé sans le connaître par sa

mère, « Médocaine depuis dix générations ». Il a décidé lui-même de prendre le nom de Samora « en hommage au leader de l’indépendance

du Mozambique ».

Samora a longtemps voulu être plus blanc que blanc. Personne n’y croyait, mis à part lui. Dans le petit village du

Médoc où il a grandi, pourtant, ça n’était pas les petits noms le renvoyant à son statut de nègre qui manquaient.

Mais il avait choisi de vivre dans le déni. Ce n’était qu’une fois atteint l’âge adulte qu’il a changé de couleur, ou

du moins accepté celle qu’on lui avait toujours assignée.

Il disait avoir eu une épiphanie en arrivant en ville, à Bordeaux, où il avait eu accès aux textes de Césaire et

Fanon pour la première fois. C’est moi qui ai choisi ma condition, oui, pas les autres qui me l’ont imposée, aime-

t-il encore à répéter. Je le laisse parler, si ça peut l’aider de voir les choses ainsi…

En réalité, il ne peut véritablement être ni l’un ni l’autre, et c’est là tout son drame. Il fait partie de ces gens qui

pensent que la vie se trace uniquement avec des lignes et des angles droits, ignorant toute la latitude qu’offrent

les courbes, les renflements cachés, les bulles qui prennent la tangente, feignant de ne pas voir la monotonie

atroce des parallèles. Comme si les métis ne pouvaient jamais choisir entre blanc et noir, comme si un enfant

pouvait jamais n’être que la mère ou le père.



Même parti, même absent, ou peut-être surtout parce qu’il s’est évanoui dans la nature, sa couleur

nous colle à la peau. Son absence nous marque le front, nous écorche de l’intérieur, créant dans notre

corps un flux tourmenté de sang mêlé. Ce sont les autres, ceux qui croient avoir le luxe d’être

monochromes, d’être indivisibles, fondus dans la masse rassurante de leurs semblables, qui nous

somment de choisir, nous assignent, nous crucifient.

Toi aussi tu m’as souvent crucifiée, Mama. Chaque fois que tu disais : « Ça, tu ne peux pas le faire, 

n’oublie pas que tu es blanche », « Tu ne sais pas danser, assieds-toi, ton estomac n’est pas assez solide 

pour l’urgwagwa, prends plutôt un Fanta, si tu fais des tresses comme ça, on verra ton crâne trop clair, 

si tu viens sur ce marché avec moi, tu feras augmenter les prix. » Mais il arrivait que parfois tu oublies 

de me rappeler à ma différence, que tu me laisses n’être rien d’autre que ton enfant.



Merci de votre attention

virginie.brinker@u-bourgogne.fr


